
  la périnatalité n'est
 plus une médecine paterna-  
 liste, les risques sont expli-
qués et les femmes enceintes 
sont impliquées et solidaires 
des décisions prises.

Loi Kouchner du 4 mars 2002 : Art. L. 1111-4.
Toute personne prend, avec le professionnel de santé et 
compte tenu des informations et des préconisations qu'il lui 
fournit, les décisions concernant sa santé.
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     j'ai refusé 
   le déclenchement
  au cytotec mais on ne
 m’a pas laissé le choix :

   c'était : « ça ou rien »
  je suis donc partie   
        accoucher ailleurs...

...les femmes aussi !


